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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES

Vu le code de l’éducation ;
Vu les statuts de l’Université de Limoges ;
Vu la proposition de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire du 03 mai 2021 ;

Conseil d’administration du 28 mai 2021:
Délibération n° 095/2021/FVE

Sujet : Modalités de contrôle des connaissances et compétences modifiées pour la
FLSH pour le semestre de printemps

Conformément à la délibération du conseil d’administration du 23 octobre 2020, les
composantes prévoient des modalités de contrôle des connaissances et compétences
alternatives aux modalités adoptées au titre de l’année universitaire 2020/2021 pour le cas où
la situation sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19 imposerait d’organiser les examens à
distance. Ces modalités alternatives sont soumises pour avis aux conseils de chaque
composante, en précisant la nature et la durée des épreuves de remplacement. Elles sont
présentées, ensuite, pour adoption en CFVU.

Article 1 :  Modalités alternatives pour les licences générales, les licences professionnelles et les
masters de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines.

Membres en exercice : 36
Nombre de votants : 32
Pour : 32
Contre : 0
Abstention : 0

Fait à Limoges, le 28 mai 2021

La Présidente de l’Université de Limoges

Isabelle KLOCK FONTANILLE

Publié au recueil des actes administratifs du mois de juin 2021.
Transmis au rectorat académique le 31 mai 2021.

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal
Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les
deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur


